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Résultats Individuels et Propositions des Classemen ts  
 

Pour la deuxième fois, la méthode de calcul des Classements Individuels sera la même pour 
tous les affiliés francophones. Vous pouvez consulter sur le site de l'AFFRBTT les propositions 
de classement de tous les affiliés :    www.affrbtt.be- Fichier Central - Consultation, 
      vous arrivez sur la page http://affrbtt-asbl.be/aile/VISITEURS.html 
 

Comme chaque année, le secrétaire du club recevra la liste de ses joueurs et de ses joueuses 
mais attention, dorénavant, toute réclamation doit être individuelle : 

. soit par écrit avec la signature du joueur ou de la joueuse et 
d'un des parents pour les moins de 18 ans; 

. soit par mail avec comme expéditeur le joueur ou la joueuse ou 
l'un des parents pour les moins de 18 ans; 

Cette réclamation doit être individuelle, car en cas d'avis défavorable, vous ne pourrez aller en 
appel que si vous avez réaliser individuellement cette réclamation 
 

Si votre classement ne vous satisfait pas ou qu'il est sujet à modification, 
vous avez trois possibilités : 
- pour les joueurs/joueuses qui souhaitent devenir A/B0 ou pour les joueurs/joueuses A/B0 
       qui souhaitent changer de classement, il faut envoyer un courrier ou un mail pour le 31/05 
       ASBL Aile Francophone de la FRBTT, Rue Pierre du Diable, 46 - 5100 JAMBES 
       ou affrbtt@skynet.be 
- pour les joueurs/joueuses C qui souhaitent devenir B ou pour les joueurs/joueuses B6/B4/B2 
       qui souhaitent changer de classement, il faut envoyer un courrier ou un mail pour le 24/05 
      ASBL Aile Francophone de la FRBTT, Rue Pierre du Diable, 46 - 5100 JAMBES 
       ou affrbtt@skynet.be 
- pour les autres joueurs/joueuses, les réclamations et les propositions clubs devront être 
       transmises pour le 24/05 auprès de Léon HAKIN, Rue Rosa Luxembourg, 120 - 
       4630 SOUMAGNE ou le.hak@skynet.be 
Si cette réclamation ne vous donne pas satisfaction, il faudra faire appel au niveau supérieur 
dans les délais repris dans le tableau ci-dessous 
 

 


